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(54)  Dispositif  d'emballage  et  de  présentation  d'au  moins  une  pièce  de  joaillerie  ou  d'horlogerie 
et  support  de  présentation  ou  de  rangement  d'au  moins  une  pièce  de  joaillerie  ou 
d'horlogerie  susceptible  d'être  utilisé  dans  le  dispositif 

(57)  Dans  un  dispositif  d'emballage  et  de  présenta- 
tion  d'une  pièce  de  joaillerie  ou  d'horlogerie  comprenant 
un  support  destiné  à  recevoir  ladite  pièce,  le  support, 
selon  une  première  configuration,  est  constitué  d'un 
premier  module  (1)  présentant  une  surface  de  soutien 
(4)  ayant  une  première  longueur  de  soutien,  ou,  selon 
une  deuxième  configuration,  résulte  de  l'assemblage  de 
ce  premier  module  (1)  avec  au  moins  un  deuxième 
module  complémentaire  amovible  (7),  le  support  selon 
cette  deuxième  configuration  présentant  une  surface  de 
soutien  (4,  8)  ayant  une  longueur  de  soutien  supérieure 

à  la  première.  Ainsi,  le  dispositif,  qui  est  facile  à  produire 
et  peu  coûteux,  rend  possible  l'emballage  et  la  présen- 
tation  avantageuse  de  plusieurs  types  de  pièces  de 
joaillerie  ou  d'horlogerie.  Le  support  avec  ses  multiples 
configurations  en  fonction  du  nombre  et  des  dimensions 
des  modules  (1  ,  7)  utilisés  permet  l'utilisation  d'un  seul 
dispositif  pour  des  pièces  de  joaillerie  ou  d'horlogerie 
ayant  des  tailles  différentes.  Le  module  amovible  du 
support  facilite  l'adaptation  de  celui-ci  à  la  taille  de  la 
pièce  à  emballer  et/ou  à  présenter. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'emballage  et  de  présentation  d'au  moins  une  pièce  de 
joaillerie  ou  d'horlogerie  selon  le  préambule  de  la  reven- 
dication  1  .  L'invention  porte  aussi  sur  un  support  de  pré- 
sentation  ou  de  rangement  d'au  moins  une  pièce  de 
joaillerie  ou  d'horlogerie  susceptible  d'être  utilisé  dans 
un  tel  dispositif. 

Les  dispositifs  d'emballage  et  de  présentation  de 
pièce  de  joaillerie  ou  montre  (aussi  appelés  "écrins") 
qui  sont  actuellement  largement  commercialisés  sont 
constitués  de  structures  rigides  en  matériau  synthéti- 
que  ou  en  carton  qui  se  présentent  généralement  sous 
la  forme  d'une  boîte  comportant  une  partie  formant 
logement  dans  lequel  la  montre  ou  la  pièce  de  bijouterie 
est  destinée  à  venir  se  positionner  directement  ou  par 
l'intermédiaire  d'un  support,  un  couvercle  étant  destiné 
à  venir  se  rabattre  sur  ladite  partie  pour  fermer  la  boîte. 
A  cet  effet,  ce  type  de  boîte  comprend  généralement  un 
système  de  fermeture  mécanique.  Dans  le  cas  d'un  bra- 
celet  ou  d'une  montre-bracelet,  le  bracelet  est  fermé 
pour  que  la  pièce  tienne  sur  le  support.  Afin  de  présen- 
ter  avantageusement  des  pièces  de  taille  différente,  des 
supports  différents  appropriés  spécifiquement  pour 
soutenir  telles  ou  telles  pièces  (par  exemple  les  mon- 
tres-bracelets  homme,  femme  ou  enfant,  chacune  ayant 
sa  propre  longueur  de  bracelet  standard),  sont  prévus. 

Le  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  dispositif 
d'emballage  et  de  présentation  d'au  moins  une  pièce  de 
joaillerie  ou  d'horlogerie  avec  un  support  pour  ladite 
pièce,  qui  rend  possible  l'emballage  et  la  présentation 
avantageuse  de  plusieurs  types  de  pièces  de  joaillerie 
ou  d'horlogerie,  et  dont  la  fabrication  est  facile  et  peu 
coûteuse. 

L'objectif  est  atteint  grâce  aux  moyens  définis  dans 
la  revendication  1  .  Le  support,  pouvant  présenter  plu- 
sieurs  configurations  en  fonction  du  nombre  et  des 
dimensions  des  modules  utilisés,  permet  l'utilisation 
d'un  seul  dispositif  pour  des  pièces  de  joaillerie  ou 
d'horlogerie  ayant  des  tailles  différentes,  sans  la  néces- 
sité  de  construire  des  supports  entiers  de  taille  diffé- 
rente  et  spécifiquement  appropriée,  ce  qui  signifie  une 
réduction  des  frais  de  production  importante.  Le(s) 
module(s)  amovible(s)  du  support  facilite(nt)  l'adapta- 
tion  de  celui-ci  à  la  taille  de  la  pièce  à  emballer  et/ou  à 
présenter. 

Les  moyens  définis  dans  les  revendications  dépen- 
dantes  permettent,  quant  à  eux,  de  réaliser  l'invention 
selon  des  exécutions  préférées. 

Une  forme  d'exécution  du  dispositif  selon  l'invention 
sera  maintenant  décrite  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  à 
l'appui  des  dessins  annexés  dans  lesquels 

la  Fig.  1  représente  trois  vues  orthogonales  du  pre- 
mier  module  selon  l'invention, 

la  Fig.  2  représente  trois  vues  orthogonales  du 

deuxième  module  selon  l'invention, 

la  Fig.  3  est  une  vue  de  côté  schématique  en  coupe 
partielle  du  premier  et  deuxième  module  à  l'état 

s  assemblé, 

la  Fig.  4  montre  trois  vues  orthogonales  schémati- 
ques  en  coupe  partielle  du  dispositif  selon  l'inven- 
tion  sans  le  premier  et  deuxième  module  et 

10 
la  Fig.  5  est  une  vue  de  côté  du  dispositif  avec  le 
premier  et  deuxième  module  à  l'état  assemblé. 

Les  Figures  1a,  1b  et  1c  représentent  trois  vues 
15  orthogonales  du  premier  module  1  selon  l'invention,  les 

Figures  1a  et  1c  montrant  respectivement  une  première 
et  une  deuxième  vue  de  côté  du  module  1  ,  la  Figure  1b 
représentant  une  vue  de  dessus.  Le  module  1  présente 
une  forme  substantiellement  cylindrique  avec  une  sec- 

20  tion  droite  ovale  ou  oblongue.  Les  deux  faces  latérales 
parallèles  2,  3  du  module  1  sont,  par  exemple,  réalisées 
en  carton,  en  bois  ou  en  matériau  synthétique,  leurs 
surfaces  extérieures  étant  de  préférence  revêtues  de 
cuir,  de  daim,  de  simili-cuir,  de  tissu  ou  de  tout  autre 

25  matériau  approprié.  Entre  lesdites  faces  latérales  2,  3 
se  trouve  une  partie  servant  de  coussin,  par  exemple  en 
mousse,  entourée  d'une  surface  de  soutien  cylindrique 
continue  4  en  cuir,  daim,  simili-cuir  ou  tout  autre  maté- 
riau  approprié,  laquelle  surface  de  soutien  4  est  desti- 

30  née  à  recevoir  une  ou  plusieurs  pièces  de  joaillerie  ou 
d'horlogerie.  La  longueur  de  soutien  de  ladite  surface 
de  soutien  4  correspond  à  peu  près  à  la  longueur  du 
pourtour  des  faces  latérales  2,  3. 

Le  premier  module  1  est  pourvu  de  deux  fentes 
35  latérales  parallèles  5,  6  aptes  à  recevoir  deux  languet- 

tes  latérales  correspondantes  du  deuxième  module 
(voir  Fig.  2).  Lesdites  fentes  5,  6  sont  avantageusement 
prévues  auprès  des  faces  latérales  2,  3  et  environ  à  mi- 
distance  des  extrémités  du  module  oblong  1  (voir  Fig. 

40  1b).  Elles  constituent  des  moyens  permettant  de  relier 
entre  eux  de  façon  amovible  le  premier  et  le  deuxième 
module. 

Les  Figures  2a,  2b  et  2c  représentent  trois  vues 
orthogonales  du  deuxième  module  7  selon  l'invention, 

45  les  Figures  2a  et  2c  montrant  respectivement  une  pre- 
mière  et  une  deuxième  vue  de  côté  du  module  7,  la 
Figure  2b  représentant  une  vue  de  dessus.  Le  module 
7  présente  une  surface  de  soutien  discontinue  8,  celle- 
ci  étant  prolongée  de  part  et  d'autre  d'une  partie  de 

50  liaison,  c'est-à-dire  reliant  cette  surface  de  soutien  8, 
laquelle  partie  comprend  une  surface  9  destinée  à  se 
mettre  en  regard  ou  au  contact  d'une  portion  de  surface 
de  soutien  du  premier  module  1  . 

En  outre,  ce  deuxième  module  7  est  muni  de  deux 
55  languettes  latérales  10,  11  destinées  à  coopérer  avec 

les  fentes  latérales  5,  6  du  premier  module  1  .  Lesdites 
languettes  10,11  sont  de  préférence  formées  comme 
des  prolongations  partielles  de  deux  faces  latérales 
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parallèles  12,  13  qui  sont,  par  exemple,  réalisées  en 
carton,  en  bois  ou  en  matériau  synthétique,  leurs  surfa- 
ces  extérieures  étant  revêtues  de  cuir,  de  daim,  de 
simili-cuir  ou  de  tout  autre  matériau  approprié.  Les  lan- 
guettes  10,  1  1  présentent  une  forme  triangulaire  ou  tra- 
pézoïdale,  ce  qui  facilite  le  montage  et  le  démontage  du 
support.  Entre  lesdites  faces  latérales  12,  13  se  trouve 
une  partie  servant  de  coussin,  par  exemple  en  mousse, 
entourée,  d'une  part,  de  la  surface  de  soutien  cylindri- 
que  discontinue  8  en  cuir,  daim,  similicuir  ou  tout  autre 
matériau  approprié  et,  d'autre  part,  de  la  surface  de 
liaison  9. 

La  Figure  3  est  une  vue  de  côté  schématique  en 
coupe  partielle  du  premier  et  deuxième  module  1,  7  à 
l'état  assemblé.  Les  languettes  10,  11  sont  introduites 
dans  les  fentes  respectives  5,  6,  reliant  ainsi  par  friction 
entre  eux  de  façon  amovible  le  premier  et  le  deuxième 
module  1  ,  7  qui  présentent  ensemble  une  forme  essen- 
tiellement  cylindrique  avec  une  section  droite  approxi- 
mativement  triangulaire  dont  les  sommets  sont 
arrondis.  Dans  cette  deuxième  configuration,  le  support 
présente  une  surface  de  soutien  4,  8  ayant  une  lon- 
gueur  de  soutien  supérieure  à  la  "longueur"  de  la  sur- 
face  de  soutien  4  du  seul  premier  module  1,  ledit 
support  pouvant  ainsi  être  adapté,  en  fonction  des 
dimensions  du  deuxième  module  7,  aux  tailles  les  plus 
diverses  des  pièces  de  joaillerie  ou  d'horlogerie  à 
emballer  et/ou  à  présenter.  Il  est  aussi  possible  de  pré- 
voir,  par  exemple,  un  troisième  module,  qui  pourrait  être 
monté  sur  le  premier  module  1  ou  sur  le  deuxième 
module  7,  permettant  de  réaliser  un  support  ayant  une 
surface  de  soutien  d'une  autre  longueur  encore. 

Dans  l'exemple  illustré,  le  premier  module  1  peut 
constituer  à  lui  seul  un  support  présentant  une  surface 
de  soutien  4  susceptible  de  recevoir,  par  exemple,  une 
montre-bracelet  femme.  Mais  ce  premier  module  1, 
lorsqu'il  est  muni  du  deuxième  module  détachable  7, 
forme  un  nouveau  support  offrant  une  surface  de  sou- 
tien  prolongée  4,  8  susceptible  de  recevoir,  par  exem- 
ple,  une  montre-bracelet  homme. 

Quoique  les  fentes  5,  6  et  les  languettes  10,  11  se 
sont  avérées  avantageuses  en  ce  qui  concerne  le  coût 
de  fabrication  et  la  facilité  d'assemblage  et  de  démon- 
tage  du  support  ainsi  que  la  liaison  sûre  et  fiable  des 
modules  1  et  7,  il  va  de  soi  que  tout  autre  moyen  de 
liaison  approprié  est  possible. 

La  Figure  4  montre  trois  vues  orthogonales  sché- 
matiques  en  coupe  partielle  du  dispositif  selon  l'inven- 
tion  sans  le  premier  et  deuxième  module  1,  7,  les 
Figures  4a  et  4c  montrant  respectivement  une  première 
et  une  deuxième  vue  de  côté  du  dispositif,  la  Figure  4b 
représentant  une  vue  de  dessus.  Le  dispositif  com- 
prend  une  boîte  1  4  composée  d'une  partie  1  5  formant 
logement  et  d'un  couvercle  1  6.  Ladite  boîte  1  4  est  pour- 
vue  d'un  organe  de  réception  ou  de  soutien  pouvant 
coopérer  avec  le  support  composé  soit  du  seul  premier 
module  1  ,  soit  des  deux  modules  1  ,  7.  Selon  l'exemple, 
cet  organe  est  constitué  d'un  préformé  1  7  pourvu  d'un 

évidement  18  servant  de  logement  au  support  pris  dans 
l'une  ou  l'autre  de  ses  deux  configurations. 

L'  évidement  18  peut  avoir  une  forme  essentielle- 
ment  cylindrique  avec  une  section  en  segment  de  cer- 

5  de  ou  d'ovale.  Dans  l'exemple  illustré,  l'évidement  18  a 
une  forme  essentiellement  prismatique  avec  une  sec- 
tion  polygonale  et  convexe.  Ceci  permet  de  ranger  le 
support  avec  la  pièce  à  présenter  sous  des  angles  diffé- 
rentes  (voir  Fig.  5)  dans  la  boîte  14,  chaque  inclinaison 

10  du  support  correspondant  à  une  position  oblique  de 
présentation  différente  de  la  pièce  en  question. 

L'évidement  18  présente  deux  parois  latérales 
parallèles  19,  20  pour  serrer  le  support  ainsi  qu'une  sur- 
face  de  base  21  ayant  au  moins  une  partie  oblique  22. 

15  De  préférence,  la  largeur  du  premier  module  1  est  légè- 
rement  supérieure  à  la  largeur  du  deuxième  module  7, 
de  sorte  que  l'organe  17  coopère  essentiellement  avec 
le  premier  module  1.  De  cette  façon,  le  support  en  soi, 
dans  toutes  ses  configurations,  peut  facilement  être 

20  retiré  du  logement,  sans  que  le  premier  et  le  deuxième 
module  1  ,  7  soient  déliés,  car  la  désolidarisation  dans 
ce  cas  rendrait  l'enlèvement  ou  l'extraction  du  seul 
deuxième  module  7  hors  du  logement  17  pénible.  Un 
fermoir  23  est  prévu  pour  la  boîte  14,  ainsi  qu'une  cou- 

25  che  molle  24  munie  d'un  revêtement  à  l'intérieur  du  cou- 
vercle  16,  laquelle  couche  assure  le  rangement  sûr  de 
la  ou  des  pièce(s)  à  emballer  et/ou  à  présenter  dans  la 
boîte  14. 

La  Figure  5  est  une  vue  de  côté  du  dispositif  avec  le 
30  premier  et  deuxième  module  1  ,  7  à  l'état  assemblé.  Une 

montre  25,  par  exemple  une  montre  homme,  avec  un 
bracelet  26  est  montée  sur  le  support  constitué  du  pre- 
mier  et  deuxième  module  1  ,  7.  En  écartant  le  deuxième 
module  7,  ledit  support  est  immédiatement  prêt  à  rece- 

35  voir  une  pièce  d'une  autre  taille,  par  exemple  une  mon- 
tre  femme.  Le  dispositif  selon  l'invention  rend  alors 
possible,  en  fonction  des  dimensions  du  premier  et 
deuxième  module  1  ,  7  (et  d'éventuels  modules  addition- 
nels),  l'emballage  et  la  présentation  avantageuse  de 

40  quasiment  tous  types  de  pièces  de  joaillerie  ou  d'horlo- 
gerie. 

Revendications 

45  1.  Dispositif  d'emballage  et  de  présentation  d'au 
moins  une  pièce  de  joaillerie  ou  d'horlogerie  com- 
prenant  un  support  destiné  à  recevoir  ladite  pièce, 
caractérisé  en  ce  que  le  support,  selon  une  pre- 
mière  configuration,  est  constitué  d'un  premier 

50  module  (1)  présentant  une  surface  de  soutien  (4) 
ayant  une  première  longueur  de  soutien,  ou,  selon 
une  deuxième  configuration,  résulte  de  l'assem- 
blage  de  ce  premier  module  (1)  avec  au  moins  un 
deuxième  module  complémentaire  amovible  (7),  le 

55  support  selon  cette  deuxième  configuration  présen- 
tant  une  surface  de  soutien  (4,  8)  ayant  une 
deuxième  longueur  de  soutien. 

3 
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2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  premier  module  (1)  présente  une  forme 
essentiellement  cylindrique  avec  une  section  ovale 
ou  oblongue. 

5 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 

en  ce  que  le  deuxième  module  (7)  présente  une 
surface  de  soutien  discontinue  (8)  étant  prolongée 
de  part  et  d'autre  d'une  partie  de  liaison  (9). 

10 
4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 

ce  que  la  partie  de  liaison  comprend  une  surface 
(9)  destinée  à  se  mettre  en  regard  ou  au  contact 
d'une  portion  de  surface  de  soutien  (4)  du  premier 
module  (1).  is 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  premier  (1)  et  le  deuxième 
(7)  module  sont  pourvus  de  moyens  permettant  de 
les  relier  entre  eux  de  façon  amovible.  20 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  le  premier  module  (1)  présente  au  moins 
une  fente  (5,  6)  apte  à  recevoir  une  languette  cor- 
respondante  (10,  1  1)  du  deuxième  module  (7).  25 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  le  premier  module  (1)  présente  deux  fentes 
latérales  parallèles  (5,  6)  aptes  à  recevoir  deux  lan- 
guettes  latérales  correspondantes  (10,  11)  du  30 
deuxième  module  (7). 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  6  ou  7,  caractérisé 
en  ce  que  la  (les)  languette(s)  latérale(s)  (10,  11) 
du  deuxième  module  (7)  présente(nt)  une  forme  35 
triangulaire  ou  trapézoïdale. 

ce  que  l'évidement  (18)  a  une  forme  essentielle- 
ment  cylindrique  avec  une  section  en  segment  de 
cercle  ou  d'ovale. 

1  3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'évidement  (18)  a  une  forme  essentielle- 
ment  prismatique  avec  une  section  polygonale  et 
convexe. 

14.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  11  à  13, 
caractérisé  en  ce  que  l'évidement  (18)  présente 
deux  parois  latérales  parallèles  (19,  20)  pour  serrer 
le  support  ainsi  qu'une  surface  de  base  (21)  ayant 
au  moins  une  partie  oblique  (22). 

15.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  10  à  14, 
caractérisé  en  ce  que  la  largeur  du  premier  module 
(1)  est  légèrement  supérieure  à  la  largeur  du 
deuxième  module  (7),  de  sorte  que  l'organe  (17) 
coopère  essentiellement  avec  le  premier  module 
(1). 

16.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  15, 
caractérisé  en  ce  que  plusieurs  deuxièmes  modu- 
les  (7)  sont  prévus,  chacun  offrant,  en  état  assem- 
blé,  une  surface  de  soutien  ayant  une  longueur  de 
soutien  différente. 

17.  Support  de  présentation  ou  de  rangement  d'au 
moins  une  pièce  de  joaillerie  ou  d'horlogerie  sus- 
ceptible  d'être  utilisé  dans  un  dispositif  selon  l'une 
des  revendications  1  à  1  6. 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 
caractérisé  en  ce  que  le  premier  (1)  et  le  deuxième 
(7)  module  présentent,  à  l'état  assemblé,  une  forme  40 
essentiellement  cylindrique  avec  une  section 
approximativement  triangulaire  dont  les  sommets 
sont  arrondis. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  9,  45 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  boîte  (14) 
pourvue  d'un  organe  de  réception  ou  de  soutien 
(17)  pouvant  coopérer  avec  le  support  composé 
soit  du  seul  premier  module  (1),  soit  de  plusieurs 
modules  (1,  7).  so 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  organe  est  constitué  d'un  préformé  (1  7) 
pourvu  d'un  évidement  (1  8)  servant  de  logement  au 
support  pris  dans  l'une  quelconque  de  ses  conf  igu-  55 
rations. 

1  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  1  ,  caractérisé  en 
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